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� ASSEMBLEE GENERALE DU 2 
AVRIL 2014 

• Rapport d’activité par Philippe 
MOCQUERY 

• Intervenants Invités : 

- M. Daniel COFFINET, Vice Président 
FNAROPA 
- MM Yannick FASSAERT, Président, 
CERFRANCE Sud Champagne, 
Antoine RAMON, Conseil Juridique et 
Fiscal. 

 

� ECHOS DE LA FNAROPA 

 

� JOURNEE DE L’AUDITION 

 

� VOYAGE AU NORD-PAS DE 
CALAIS, LONDRES, BRUGES 

 

 
 
Après les élections municipales et européennes du Printemps, la récente 

présentation du projet de réforme des collectivités territoriales annonce déjà des 
débats controversés. 

 
Pour être majoritairement issus d’entreprises qui ont dû s’affranchir des limites 

départementales comme le CREDIT AGRICOLE, GROUPAMA, CRISTAL-UNION, 
VIVESCIA, et la MSA, nos adhérents ont vécu la mutation de leur cadre d’activité 

géographique au cours des 3 dernières décennies. De même que « l’argent n’a pas 
d’odeur », l’économie n’a pas de frontière ; cependant, l’évolution structurelle 

projetée éveille naturellement la vigilance de notre mouvement de retraités. 
Actuellement, l’essentiel du financement de la dépendance est assuré par la 

Sécurité Sociale et les Conseils Généraux. Ces derniers assurent en particulier la 

prise en charge de l’A.P.A. (Allocation Personnalisée d’Autonomie) à hauteur de 5 
Milliards d’€. 

 
En cette période de commémorations historiques et de compétitions sportives 

mondiales, même temporairement éclipsée, l’évolution de notre organisation 
régionale reste un sujet d’actualité. 

 

        Le Conseil d’Administration 

 
Pour tous renseignements, écrire au Siège social ou téléphoner aux Membres du Bureau : 
 

Président M. Philippe MOCQUERY 
8 rue des Bignons – 10320 St JEAN DE BONNEVAL 

e-mail : mfpmocquery@orange.fr 
 

03.25.41.99.38. 
06.40.32.83.75. 

1ère Vice Présidente Mme Josette TERPEND 
295 faubourg Croncels – 10000 TROYES 
e-mail : josette.terpend@laposte.net 
 

03.25.73.91.22. 
06.74.37.93.73. 

2ème Vice Président M. François MAILIER 
63 rue Jean Rostan – 10450 BREVIANDES 
e-mail : f.mailier@wanadoo.fr 
 

03.25.82.07.00. 

3ème Vice Président M. Jean-Pierre MENU 
10 rue du Four – 10180 SAINT LYE 
e-mail : jeanpierre.menu@orange.fr 
 

03.25.76.52.08. 

Secrétaire M. Claude MERCIER 
11 rue Alfred Boucher – 10350 MARIGNY LE CHATEL 

e-mail : mercier-marigny@orange.fr 
 

03.25.21.52.01. 
06.72.81.13.24. 

Secrétaire-Adjoint Mme Marie-Agnès GONTHIER 
46 rue de la Reine Blanche 10180 SAINT LYE 

e-mail : maggonthier@hotmail.fr 
 

03.25.76.69.90. 

Trésorier M. Claude LECLAIRE 
30 rue de la Croix Blanche 10120 ST ANDRE LES VERGERS 

e-mail : claude.leclaire@sfr.fr 
 

03.25.75.27.93. 

Trésorier-Adjoint M. Patrick LEVOIN 
16 rue de Souligny – 10320 BROUILLY 
e-mail : dp.levoin@gmail.com 
 

03.25.46.58.06. 
06.80.27.06.30. 
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VIE DE L’ASSOCIATION 
 

 
 
Pour la 2ème année consécutive, la salle de conférence du centre Sportif de l’AUBE accueillait les adhérents et 
invités d’AROPA 10. 
Philippe MOCQUERY, qui a pris le relais d’André MICHAUT lors du Conseil d’Administration du 17/04/2013, 
présidait pour la 1ère fois l’Assemblée Générale d’AROPA 10. 
En préambule, il remerciait les adhérents de leur contribution au rassemblement annuel (près de 200 
participants) et présentait les personnalités invitées : 
  - M. Daniel COFFINET, Vice Président FNAROPA et Président AROPA 51-08. 
  - MM. Yannick FASSAERT, Président, et Antoine RAMON, Conseil Juridique et fiscal de CERFRANCE Sud 
  Champagne. 
  - Mme Ludivine PELLERIN, Déléguée AGRICA-REIMS. 
P.MOCQUERY exposait alors les faits marquants de l’année 2013 : 
 

1- La progression du nombre de nos adhérents. 

Notre effectif est passé de 666 (AG 17/04/2013) à 713 à ce jour.  
Ce résultat confirme le dynamisme de notre association et son attractivité en matière de services et 
d’avantages tarifaires. 
 

2- La mobilisation pour la défense des droits et des intérêts de nos adhérents. 

A l’occasion des débats sur le projet de réforme des retraites, elle s’est concrétisée par la rencontre des 
parlementaires aubois en complément des actions de la FNAROPA et de la CFR (Confédération Française des 
Retraités) au niveau national. P. MOCQUERY et les membres du bureau leur ont notamment présenté le 
« Projet de retraite universelle » défendu par notre mouvement. 
 

3- Le rassemblement convivial du 8 Juin 2013. 

Cette manifestation a permis de rassembler dans un cadre plus festif les adhérents qui, en raison de leurs 
origines professionnelles diverses, ne se connaissent pas tous, et de célébrer la pérennité de notre 
association pour son 10ème anniversaire. 

 

4- La poursuite de nos partenariats existants avec le CREDIT AGRICOLE, GROUPAMA, MSA-PRESENCE 
VERTE, et la recherche de services nouveaux. 
Au cours de la présente assemblée, une nouvelle convention est signée entre AROPA 10 et CERFRANCE Sud 
Champagne offrant à nos adhérents, suivant leurs besoins, des prestations en matière fiscale, patrimoniale, 
et informatique. 

 

5- La recherche de nouveaux avantages tarifaires auprès des commerçants aubois (actuellement 
au nombre de 41) ou d’enseignes nationales par l’intermédiaire de la carte BUTTERFLY (environ 3000). 

 

6- Le développement des séjours-vacances en faveur de nos adhérents grâce aux accords réalisés 
avec PALMIERS OCEAN et ODALYS VACANCES, auxquels va s’ajouter l’accord de partenariat qui vient d’être 
signé par la FNAROPA avec les Gîtes de France. 
 

7- La réussite de notre sortie annuelle dans le BASSIGNY Haut Marnais qui a rassemblé 54 candidats 
au voyage le 1er octobre 2013. 
 

8- La mise à jour de nos supports de communication avec la refonte du site internet FNAROPA : 
fnaropa.fr, ainsi que de la plaquette d’accueil des futurs adhérents. 
 
A l’issue de ce survol de l’activité d’AROPA 10 en 2013, P.MOCQUERY précisait que les projets 2014 
s’inscrivaient dans cette trajectoire, en rappelant le rôle primordial de chaque adhérent dans la connaissance 
de notre mouvement et l’intérêt de notre association avec nos organisations nationales, la FNAROPA, et 
régionales, la FRAGE. 
M. Claude LECLAIRE, Trésorier, présentait les résultats comptables et financiers, faisant ressortir un excédent 
de 397,01€, et une situation nette de trésorerie de 36 979,14€ au 31/12/2013.  
La suite de l’ordre du jour se déroulait avec la lecture et le vote des résolutions statutaires qui enregistrait le 
renouvellement des mandats de Mme Jocelyne DUVERNOY, et MM Paul POTIER, Patrick LEVOIN, et Charles 
HITTLER arrivés à expiration. 
En conclusion de l’Assemblée statutaire, P. MOCQUERY remerciait nos partenaires historiques, CHAMBRE 
D’AGRICULTURE, CREDIT AGRICOLE, GROUPAMA, VIVESCIA, MSA Sud Champagne de leurs contributions au 
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lancement et au développement d’AROPA 10, puis engageait la 2ème partie de notre Assemblée en donnant la 
parole aux personnalités invitées. 
 

- M. Daniel COFFINET, Vice Président de la FNAROPA et Président d’AROPA 51-08 

Avant de s’adresser à l’assistance, M. Daniel COFFINET remerciait M. Philippe MOCQUERY pour son invitation 
et le félicitait pour l’organisation de l’Assemblée et le dynamisme manifesté par la progression du nombre 
d’adhérents et les actions entreprises par AROPA 10. 

En introduction de son exposé, Daniel COFFINET mettait en exergue le climat social actuel en paraphrasant 
les propos du cinéaste américain Woody ALLEN : 

 «  J’aimerais avoir un message un peu positif à vous transmettre… Je n’en ai pas… Est-ce que deux ou trois 
messages négatifs vous iraient ? » 

Daniel COFFINET rappelait donc les attentes qui avaient été exprimées à l’issue de la conférence sociale des 
20 et 21 Juin 2013 et des auditions et concertations mises en place par le gouvernement au cours du 3ème 
trimestre de la même année. 

«  Le gouvernement s’était fixé 4 objectifs en matière de réforme des retraites : 

- Tout d’abord garantir la durée du système : on peut dire que c’est fichu ! 

- Prendre en compte la pénibilité : on nous l’a dit, mais je ne voudrais pas être à la place de ceux qui vont 
désigner les bénéficiaires ! 

- Rendre le système plus juste : on l’espère mais on est de moins en moins sûr ! 

- Rendre le système plus lisible et plus simple : là on peut être catégorique, on ne voit rien venir pour 
améliorer la situation ! » 

Après cette entrée en matière, Daniel COFFINET revenait sur les grands dossiers qui préoccupent le 
mouvement des retraités. 

 1- La réforme des retraites. La loi votée en décembre 2013, même si elle concerne surtout les générations 
futures, connaît des évolutions qui ne rassurent en rien les retraités. Aucune mesure de fond n’a été prise 
pour assurer l’équilibre financier du système de retraite et sa pérennité. La seule mesure qui a été prise 
concerne la désindexation totale des retraites, essentiellement celle des retraites complémentaires. 

 2- La retraite universelle. Le projet défendu conjointement par la CFR (Confédération Française des 
Retraités) et la FNAROPA n’est toujours pas retenu. Cette option maintient donc les 35 régimes de retraites 
qui existent dans le secteur privé et le secteur public. 

 3- La situation financière des Caisses de Retraite. En ce qui concerne la branche Vieillesse du Régime 
Général, en l’absence de mesures de redressement, le déficit estimé de ce régime atteindra 20 milliards 
d’euros en 2020. Du côté des Caisses de Retraites Complémentaires, le contexte économique pèse 
inévitablement sur les recettes. Les pensions de retraite ont été gelées en 2014 et 2015, il ne faut pas se 
faire d’illusion. La CFR et la FNAROPA ont donc demandé au gouvernement de s’assurer auprès des 
partenaires sociaux (Employeurs et Salariés) de la pérennité des régimes ARRCO (CAMARCA) et AGIRC 
(CRCCA). 

 4-Le dossier « Autonomie des Personnes Agées » a également fait l’objet d’une demande au gouvernement 
de régler ce dossier dans le cadre d’une loi d’orientation avec mise en œuvre au 1er janvier 2015. La CFR et 
la FNAROPA réclamaient en outre que le produit de la CASA (Contribution Additionnelle de Solidarité pour 
l’Autonomie) mis en recouvrement en 2013 (650 millions d’euros) soit affecté comme prévu à la 
« Dépendance-Autonomie », ce qui n’est pas le cas à ce jour. 

 

- M. Yannick FASSAERT, Président, et M. Antoine RAMON, Conseil Juridique et fiscal de 

CERFRANCE Sud Champagne 

En présentant MM Yanick FASSAERT et Antoine RAMON, M. Philippe MOCQUERY rappelait que la complexité 
croissante de la fiscalité, la diversité des situations patrimoniales, le développement des transmissions 
informatisées généraient de nouveaux besoins de services de la part des adhérents. La proximité naturelle de 
CERFRANCE Sud Champagne avec le milieu agricole et son expertise en matière de comptabilité et de 
prestations fiscales, patrimoniales et informatiques, facilitaient donc ce rapprochement avec AROPA 10. Ces 
réflexions et constatations ont donc abouti à l’établissement d’une Convention de Partenariat entre les 2 
entités. 
M. Yannick FASSAERT poursuivait en commentant l’évolution de CERFRANCE Sud Champagne, son adaptation 
à un milieu professionnel agricole en mutation et son ouverture à une clientèle plus diversifiée : entreprises 
artisanales et commerciales en milieu rural, particuliers confrontés à des problèmes patrimoniaux, 
juridiques, et fiscaux. Cette évolution et son implantation régionale ont naturellement contribué à la 
création d’un partenariat avec AROPA 10. 
Après la signature de la convention formalisant ce rapprochement entre AROPA 10 et CERFRANCE Sud 
Champagne, M. Antoine RAMON intervenait sur un thème technique « l’optimisation de l’assurance-vie et les 
droits de succession » qui suscitait l’intérêt et les questions de l’auditoire. Cette présentation se concluait 
par l’annonce de l’envoi prochain d’un courrier conjoint CERFRANCE-AROPA 10 à tous les adhérents, 
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précisant les prestations proposées, les tarifs correspondants et les modalités de contacts et de prises de 
rendez-vous. 
 

- Mme Ludivine PELLERIN, Déléguée de la Direction Retraite et Activités Sociales 

d’AGRICA-REIMS 

Mme L.PELLERIN rappelait d’abord l’engagement d’AGRICA de développer les actions de prévention santé en 
faveur de ses allocataires, à tout âge de leur vie. Cette action se concrétise par sa participation au 
fonctionnement des 17 centres de prévention AGIRC-ARRCO implantés en France. 
Aujourd’hui, c’est dans ce contexte qu’elle intervient sur les problèmes de l’audition. Longtemps négligé en 
raison de sa dégradation progressive et insidieuse, de l’attitude dubitative vis-à-vis des tests de dépistage, du 
coût voire de l’efficacité et de l’esthétique des appareillages proposés, l’audition est devenu un secteur 
sensible de notre vie quotidienne. La situation actuelle s’explique par : 
  - l’allongement de l’espérance de vie de notre population 
  - l’évolution de notre environnement sonore et l’impact des nuisances 
  - l’importance d’une bonne audition dans les actes de la vie quotidienne qu’ils soient familiaux, 
  professionnels ou dans le domaine des loisirs. 
Cette sensibilisation aux problèmes de l’audition va se traduire, dans le cadre de la « Journée Nationale de 
l’Audition » par une proposition gratuite à un test de dépistage à tous les adhérents d’AROPA 10. 
En partenariat avec AGRICA et le concours des professionnels de l’audition, cette journée est prévue le Mardi 
20/05/2014, dans les locaux de CERFRANCE, et fera l’objet d’un courrier à tous les allocataires AGRICA et 
adhérents AROPA du département. 
 

 

 
 

- Le Directeur Général d’AGRICA, M.GIN, a confirmé lors de l’AG du 8/04/2014 que les résultats 2009, 2010, 
2011, 2012, et 2013 de « LCPMA Prévoyance-branche Retraite » seront distribués au 4ème trimestre 2014 en 
faveur des retraités qui répondent aux critères d’attribution. 
- Un accord de partenariat a été signé par la FNAROPA et les GITES DE France. Cet accord permettra aux 
AROPA d’offrir à leurs adhérents des prestations touristiques à coûts préférentiels sur des périodes 
déterminées. 
 

 

 

  
 

150 adhérents et conjoints se sont présentés le 20 mai dernier au test audiométrique tonal organisé par 
AGRICA REIMS avec AROPA 10. Réalisée dans le cadre de la Journée Nationale de l’Audition, cette 
participation dépassait largement l’objectif de candidats à l’examen, initialement fixé à 90. 

Grâce à la participation de 6 professionnels de l’audition d’origine régionale diverse (CHAMPAGNE, 
BOURGOGNE, NORMANDIE), aux locaux mis à notre disposition par CERFRANCE et GROUPAMA, à la 
contribution de Mme Ludivine PELLERIN (AGRICA-REIMS), de P.MOCQUERY et des administrateurs d’AROPA 10, 
cette journée s’est déroulée dans le cadre horaire prévu (9h15-17h30). 

Nous rappelons aux adhérents qui n’auraient pas reçu le résultat du test audiométrique d’en informer Mme 
Ludivine PELLERIN, Déléguée Régionale des Activités Sociales d’AGRICA-REIMS (Tél 01.71.21.18.82). 
 
 

 

 

     
 

A l’initiative de Jocelyne DUVERNOY, la Commission Loisirs d’AROPA 10 avait proposé le 8 janvier dernier, son 
1er voyage de 6 jours du 28 septembre au 3 octobre 2014. 

Ce voyage assorti d’un programme varié dans une zone à la fois régionale et européenne – de la Côte d’Opale 
à la Flandre maritime en passant par Londres – a entraîné une quarantaine d’inscriptions. 

Le voyage va donc se réaliser et cette réussite élargit les propositions de sorties futures à des programmes et 
des durées en rapport avec les attentes de nos adhérents. 
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